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Règlement du Salon des artistes locaux

Du 19 au 27 Septembre 2026
Article 1. Objet
Le Salon des artistes locaux organisé par le service Culture-Evènementiel de la Ville de Vernouillet se déroulera du 19 au 27 Septembre 2026 dans la salle Florentine Enault située Place de La Mairie à Vernouillet.
Le vernissage aura lieu le vendredi 18 Septembre 2024 à 18h30. 
Article 2. Horaires d’accueil des publics
Le Salon est ouvert au public en entrée libre du lundi au vendredi de 15h à 19h, samedi et dimanche de 10h à 12h et de 15h à 18h.
Ouverture aux groupes scolaires du lundi au vendredi de 9h15 à 11h15 et de 13h45 à 14h45.
Les artistes assurent, à tour de rôle, une permanence d’accueil du public et de surveillance de la salle, d’une durée minimum de 3 heures. À cet effet, chaque participant doit s’inscrire en fonction de ses disponibilités sur le planning mis en place par le service Culture-Evènementiel et communiqué aux exposants, qui sont tenus de le respecter pour une bonne organisation du Salon. 
Article 3. Modalités de participation
Le Salon est ouvert aux artistes vernolitains et aux adhérents des associations d’arts plastiques Vernolitaines. Chaque artiste participant a la possibilité d’exposer une à trois œuvres n’ayant jamais été exposée lors d’une précédente édition du Salon des artistes locaux.
Le Salon expose tous types d’œuvres plastiques originales : créations picturales (huile, aquarelle, gouache, techniques mixtes…), graphiques (dessin, collage, pastel) sculpturales (pierre, terre, céramique, bois) ou photographiques. 
Article 4. Procédure d’inscription
L’inscription au Salon est gratuite.
Le bulletin d’inscription sera retourné rempli et signé avec une image de chaque œuvre par email à culture@mairie-vernouillet.fr ou déposé à l’accueil de la mairie aux horaires d’ouverture.
Les inscriptions ne sont plus acceptées après le 17 Juillet 2026.  
Article 5. Acceptation
Le service Culture-Evènementiel sélectionne les œuvres d’après les photos des œuvres qui composeront l’exposition, et ce en toute impartialité. Les œuvres seront choisies de façon à présenter une exposition homogène et de qualité.
Les artistes seront informés par courriel de la confirmation de leur participation et des œuvres retenues au plus tard le 26 Août 2026. 
Une réunion d’information sera programmée le Jeudi 10 Septembre 2026 à 17h30 afin de préparer la logistique de la manifestation
Article 6. Admission
La participation des artistes au Salon implique l’acceptation du présent règlement dans son intégralité et sans réserve.
Le service Culture-Evènementiel se réserve le droit de limiter le nombre des œuvres exposées en fonction de l’espace disponible. Ne pourront être présentées : les œuvres ayant un caractère manifeste d’injure ou d’obscénité, celles dont la publicité et l’inconvenance notoire seraient susceptibles de porter atteinte à la bonne tenue générale de l’exposition.
Chaque participant ne peut exposer plus de trois œuvres, toutes catégories confondues.
ARTICLE 7. Présentation des œuvres 

Un matériel d’accrochage est fourni pour exposer les œuvres : panneaux, crochets et socles. 
Si les œuvres picturales ou photographiques exposées nécessitent un encadrement, chaque participant est libre de ses choix dans la limite d’un encadrement simple (pas de matériau précieux). Toutefois, les sous-verres ne sont pas acceptés (les cadres doivent présenter des baguettes). Toutes les œuvres doivent être munies d’un système d’attache solide, adapté à des crochets. En ce qui concerne les sculptures, celles-ci doivent être stables.
ARTICLE 8. Dépôt et retrait des œuvres 

Les exposants s’engagent à prendre en charge le transport aller-retour de leurs œuvres aux horaires qui leurs seront communiqués par le service Culture-Evènementiel.
Le dépôt des œuvres s’effectue dans la salle Florentine Enault située Place de La Mairie à Vernouillet, aux dates indiquées dans la partie memento du dossier de candidature.
Les œuvres doivent porter au dos : Noms, prénoms de l’artiste et titre de l’œuvre. 
Le retrait des œuvres se fait impérativement aux dates indiquées dans la partie memento du dossier de candidature.
La Ville de Vernouillet ne pourra en aucun cas être tenue responsable des dommages qui pourraient survenir aux œuvres non retirées. Les exposants s’engagent à exposer leurs œuvres durant toute la durée du Salon. Aucun retrait ne peut intervenir avant la date de fermeture de ce dernier. 

ARTICLE 9.  Communication 

La communication sera assurée par La Ville de Vernouillet : flyers, cartons d’invitation, affiches.
Ces différents supports de communication seront distribués aux exposants le jour de la réunion d’information prévue le 10 Septembre 2026 pour que les artistes puissent diffuser l’information à leur entourage. 
ARTICLE 10. Droit de vente 
Aucune vente ne pourra avoir lieu durant le Salon. Toutefois, la réservation et la commande d’œuvres pourront être faites auprès des exposants.
ARTICLE 11. Propriété intellectuelle 

L’artiste autorise gracieusement La Ville de Vernouillet à reproduire ses œuvres sous forme de photographies en vue d’une diffusion sur tout support. Il est interdit au public, à l’intérieur du Salon, de prendre en photo les œuvres exposées sans autorisation des artistes concernés.
ARTICLE 12. Responsabilité de l’exposant, assurance 

La salle Florentine Enault qui accueille l’exposition est équipée d’un système d’alarme.
Lors des horaires d’ouverture aux publics, l’exposition sera surveillée par les artistes présents lors des permanences mises en place par l’organisateur.
A compter du jour de dépôt et pendant toute la durée de l’exposition, les artistes exposants dégagent la Ville de Vernouillet de toutes responsabilités en cas de vol ou de détérioration des œuvres. Il est vivement recommandé aux exposants de souscrire une assurance individuelle. 
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